
Mise à jour

Règlement de sécurité contre l’incendie

relatif aux établissements recevant du public

Dispositions spéciales

Téléchargeable sur http://www.fransel.com/boutique/maj.htm

Modifications apportées par l’arrêté du 11 décembre 2009
(JO du 16 février 2010)

Modification de l’article CTS 25.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables trois mois après sa date de publication, soit le 16 mai 2010.

Cette mise à jour contient les modifications apportées au « Règlement de sécurité contre l’incendie,
Dispositions spéciales », 6e édition, (référence France-Sélection E0103) par l’arrêté du 11 décembre
2009 (JO du 16 février 2010).

Pour faciliter la mise à jour le numéro de la page où se trouve la modification est indiqué.

Vous pouvez ainsi, à loisir, découper les articles entiers, ou les seules parties modifiées afin de les insérer
dans l’ouvrage aux endroits concernés.
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Article R 152-7

Sans préjudice de l’application, le cas échéant, des peines plus fortes prévues aux articles 433-6 et 433-7
du Code pénal et à l’article L. 480-12 du Code de l’urbanisme et l’article L. 152-10 du présent Code, quiconque
a mis obstacle à l’exercice du droit de visite prévu aux articles R. 123-45 et R. 123-48 est puni d’une amende
prévue pour les contraventions de la 5e classe. En cas de récidive, la peine sera celle prévue pour les contra-
ventions de la 5e classe en récidive.

Est puni des mêmes peines tout propriétaire ou exploitant qui contrevient aux dispositions des articles
R. 123-49, 1er alinéa, et R. 123-51.
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Article CTS 25
Installations techniques particulières (Arrêté du 11 décembre 2009)

§ 1. Lorsque des installations techniques sont aménagées dans les établissements, aux fins de
créer des effets spéciaux (lumières, fumées, etc.), elles doivent être conformes à l’instruction
technique relative à l’utilisation d’installations particulières.

§ 2. Une attention spéciale doit être portée à l’éloignement des équipements spéciaux (générateur
de fumée, projecteurs lasers, tables de mixage, etc.) par interposition d’écrans adaptés ou par la
mise hors de portée du public.
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